
dire que non seulement dans, la province de Québec,
mais dans d'autres provinces aussi, il y a des pro-
testants qui pensent comme nous, ýur cette ques-
tion. -

Les opinions libérales et généreuses ne, peuvent
pas être trop répandue-, quandelles viennent de
personnes appartenant à une autre religion que I
celle, pour laquelle ils parl'ent, et je vais lire une
lettre adressée par M. Carnegie, un ex-député pro-
vincial d'Ontario, à sir Mackenzie Rowell, dans
laquelle il dit:

CEEu isoy5iUR MAcICmzE BOWELL -
Bien que je sois, comme'vous le savez probablement,

foncièrement opposé aux écoles séparées, que j'aie désap-"
prouvé etque Je désappioUve encore le gouvernement'
d'alors-de n'avoir pas désavoué.le 'bill -des Jésuites, que
e mesois rallié de tout cœur au mouvement cn faveur

deès droits égaux, jusqu'à ce qu'il ait été -virtutelleument
étouffépar son chef, bien que j'approuve encore les 'prin-
'ipes sur lesquels il xeposait, et bien que, par dessus tout
i'approuve de tout mon ceur la position prise par M.
Meredith, sur la queotion des écoles, vous Serez peut-être

'ien aise d'apprendre qu'après avoir lu le rapport et 'ar-
reté du conseil qui'yient d'être passé à propos de la ques-
tion scolaire au Mbnîtoba, j'approuve entièrement votre,
attitude sur cette question. Da4llecrs je ne vois pas que
vous on-vos collègues eussiez puagii autrement:

Selon moi, en ce qui nous conçerne, ce n'est pas- tant
une question d':écoles séparées ou non séparées- qu'une

ouston d'obéissance ou de désobéissance à l'Acte de la
èonfédération, Si nous n'en -aimons pas les àonditions.et
dispositions, comme c'est le cas pour moi, sur cette ques-
tion, adreésons-nous à ceux qui l'ont fpit pour obtenir les
changements -désirés; mais n'allons pas à l'encontre de
ses dispositions. Vous souhaitant longue vie, etc.

i 1'

votre vieil et sincère ami, - -
jOLN CARNEGIE.

-Voici une autre lettre du révérend M. Campbell
de Montréal, adressée à sir Donald-A. Smith, dont
je-désire' aussi donner lecture à la Chambre:

Assemblée générale,
Egise presbytérienne au Canada.

CnEa sin DoNALD-A. Smm . .

Voulez-vous 'me permettre, en. ma qualité de eitoyen.
de vous remercier pour les explications historiques si
importantes et si intéressantes que, vous avez communi-
quées au publié la semaine dernière, en réponse à une
requête qui vous a étéprésentée. Ce que vous avez rap-

orté des négociations avec la population de la colonie de
'smivièreRonge, avant l'acceptation des conditions de
leur entréedans la Confédération, doit, dansmon opinion,
peser d'un grand'noids dans l règlement de cette iri-
tante question du Manitoba-. -
àJ'espère qu'bùn aura éçard au, noble sentimént exprimé

dans le psaume V, qui. aeconande d'tre fidèle à soi
serment, 'mme, si cela doit nous nuire. La parole, de la
souveraine et celle du peuple canadien 'que vous repré-

e a ces négociations doivent être respectées,
'mêezac'iudoit en.résualter -des in convénients.'

- Ceque vous conseillez, même au sujet de la limitation
des engagementspris. peut aider à .u4e solAtion.équita-
ble de la présente"diMeuté A tout 'événement, vu les
explications que vous avez données, j'espère que noe amis
protestants de tout le Canada s'efforceront d'envisager la
'question' avec calme et onidreront -de quelle manière
leurs intérét'seraiet affectés, si les'destinées d'une non-
_velle province aient été 'diffrentes de ce qu'elles ont

-'été -etavaient-ét-livrées auii'maius;&'uýe forte majo.rité
k i qui auraitentreprisd modi erles conditions

4 aux rotestants de même qu'aux catholiques

Cotome e de, cette province Jê considèe qu'en
atière d'éducation'nous somnies lbléralement traités

erla majorité etje-onqhaiterais que uosorehgonnaires
des autres provinces oila.sont en majorité ne se laissent

vaincree en osit par leurs 'compatriotes cana

Ton ours à vous-sincèrement,
1 %.BERT OAMPBELTL

AIhonorbsierlonal A Siníth. K... M. TP-
ai. uf -gýa

Sir DOeALDI.. SM]TH: Cette lettre m'a été
adressée l'an dernie*. -

Sir ADOLPHE CARON: Cette'- lettre a été
écrite, il y a un an, *comme vient de le dire sir
Douald-A. Smith. Voilà, M. l!Oratetr, des consi-
dérations qui devraient peser d'un grand poids dans
les délibérations d'un parlement comme le nôtre.
Le pays est divisé en deux partis, et, pour ma part,
je considère que notre forme-de gouvernement est
la meilleurs que nous pisÊions avoir. Mais n'ou-
blions pa& que si, dans l'espoir de procurer quelque
avantage- à son. parti, ou jette la division parmi la
population à LUade de questions qui pourraient être
évitées, les conséqucncesen. pourront être désas-
treuses pcur l'avenir, la grandeur et le développe-
ment dù pays.

L'idéé qui prédomine dans tout l'Acte de la Con-
fédération, comme je l'interprète, cest la protec-
tion des minorités, et l'intention , des -hommes
d'Etat qui ont contribué à l'érection de ce monu-
ment législatif a·,é de donner à toutes--les classes
de la populationla plus grande somme possible de
liberté religieuse.

C'était aùss l'intention évidente qu'on avait lors
de l'ertrée du Manitoba dans la Confédération,
comme ilest facile de- s'en convaincre 'par lès"pro-
pres paroles , du regretté chef conservateur, sir
John-A. Macdonald. Un membre de l'Assemblée
législative de cette province lui, ayant demandé
son opinion sur les lois scolaires de 1889, à l'é'poqn
oit la loi abolissant les écoles sépardes était devant
la législature, sir John écrivit la lettre suivante, ui-
se passe dé commentaires :

Vous me deinandez un conieil sur l'atitùde à prendre
sur cette question controversée des écoles dans votre pro-
vince. Il me semble que vous n'avez qu'une voie à,
suivre. En vertu de lActe du Manitoba l'article 9a de
l'Acte de lAmérique Britannique du Nord concernant
des lois passées pour la protection des minorités en ma-
tière d'éducation, s'applique aussi au Manitoba et ne
peut pas être changéedatteudta que l'Acte impérial con-
firmant l'établissement des nouvelles provinces, 34et 35
Victoria,ehapitreS, article 6, décrète qt'il'ne sera ps
du ressort du parlement du Canadade modifier les. dispô-
sitions de l'Acte du Manitoba en ce qui concerne cette
province - Il est donc évident que les écoles séparées da
Manitoba ne sont pas du ressort de la législature ni du
Parlement canadien.

Je ne' voudrais pas abuser'de la patiênce de la.
Chambre, mae je crois que, dans une dicussion
comme celle-ci, il est im rtant de 'mettre sous les
yeux du parlement et pays-les opinions des
principaux hommes publics du Canada. ,Ceuz qui
se rappellent, ou qui ont l dans 'histoire politique
du pays,'les difeuéa qii existaient au Canada
aiant la confédértioù savent que la population des
provinces était disiée sur les question. religieuses;
et il me 'semble que nous devionschercher par
tona les moyens posaibles. à éviter de ramener ces
questions de nature .À faire revivr' les dissensions
d'autrefois, qu'on pouvait croire enterrées. , Parmi
les hommes d'Rtàt les plus distingués'et les ,chefs
politiques qui ont plus tard contribué à former.,
l'opinion publique sur ces questions, nous 'voyons
air -Olier Mow&t et. l'hònorable Alex. Mackenzie
lutter énergiquemuent contre'les écoles séparées
d'abord- ,mais plus tard, lorsque l'expéience.. eut
défnontré. les avantages •du' nouveau système, -ils
auraient été Iés derniers à vouloir revenir au mode
'en vigueur avant là confédératiori.' Je' crois qu'il
est bons de rappeler ici de qui s'éest passé dans
législature de Québe -vanit ?lunion. Les protes


